
PERMANENCE au PRESBYTÈRE à VALRÉAS :   TOUS LES JOURS DE 9 heures 30 à 11 heures 30 
Office des Laudes à la chapelle de l’hôpital de VALRÉAS : mercredi et jeudi à 7 h 45 

Précédé de l’adoration du St Sacrement dès 7 h 30 
 

 
 

 
 
Samedi  14 octobre                                                  Saint Calixte 1er 
10 h 30  Messe aux Capucins préparée  
 par Michèle et Jean François 
14 h 00 Rencontre de l'Éveil à la Foi à RICHERENCHES 
14 h 30 jusqu' à 17 h 30 reprise du patronage paroissial 
 accueil devant l'église de VALRÉAS 
17 h 45 Messe à l'église de VISAN 
19 h 00 Messe à l'église de VALRÉAS  
 à l'intention des défunts Raymonde et Élie BOUDON 
 
Dimanche  15 octobre           28ème dimanche du Temps Ordinaire 
 

Début de la Semaine Missionnaire Mondiale 
 

09 h 30 Messe à l'église de GRILLON  
 à une intention particulière 
10 h 45 Messe à l'église de RICHERENCHES 
10 h 45  Messe à l'église de VALRÉAS  
 avec le Sacrement des malades 
 à l'intention du 1er anniversaire du décès de Marc FÉLIX 
11 h 15  Baptême à l'église de VISAN d'Emma TESTUD  
17 h 00 Concert à l'église de VALRÉAS au profit de 
 l'Association Solidarité Enclave-Chrétiens d'Orient 
 donné par Malou BEAUNY  
 et sa fille Claire POIGNANT  
 pour voix (soprano) et piano (libre participation) 
 
Lundi  16 octobre                          Saint Florent, évêque d'Orange 
16 h 30 Chapelet à l'église de GRILLON 
17 h 00 Adoration jusqu'à 17 h 45 à l'église de GRILLON  
18 h 15 Messe précédée du chapelet  
 à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS  
19 h 00 Rencontre de l'équipe liturgique  
 d'Odile et Monique FAURE 
20 h 30 Groupe de prière  
 à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
 
Mardi  17 octobre                                       Saint Ignace d'Antioche 
15 h 30 Chapelet à l'église de RICHERENCHES 
18 h 15 Messe précédée du chapelet  
 à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS  
  
Mercredi  18 octobre                                     Saint Luc, évangéliste 
08 h 30 Messe précédée du chapelet  
 à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
10 h 30 Adoration et confessions à l'église de VALRÉAS 
 jusqu'à 12 h 30 avec le Père Pascal 
 suivies d'un temps de louange jusqu'à 13 h 00 
20 h 30 Répétition du Chœur St Joseph  
 à la salle Cardinal Maury à VALRÉAS 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Jeudi  19 octobre                               Saint Paul de la Croix, prêtre 
08 h 30 Messe précédée du chapelet  
 à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
14 h 00 Adoration à l'église de VALRÉAS 
15 h 00 Rencontre de l'équipe de quartier  
 chez Monique DRAGON 
18 h 30 Réunion de l'équipe crèche de VALRÉAS 
 au presbytère 
 
 
Vendredi 20 octobre                                                  Sainte Adeline 
09 h 30 Messe précédée du chapelet  
 à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS  
 à l'intention des vivants et des défunts  
 de la famille de Christiane TARDIEU 
18 h 00 Messe à la chapelle Notre-Dame des Vignes à VISAN 
 
Samedi  21 octobre                                                       Sainte Céline 
10 h 45  Messe à Beau Soleil 
17 h 45 Messe à l'église de VISAN 
19 h 00 Messe à l'église de VALRÉAS à l'intention du défunt 
 Michel BASSET (1er anniversaire de son décès) 
 
Dimanche  22 octobre           29ème dimanche du Temps Ordinaire 
 

Journée Missionnaire Mondiale 
 

09 h 30 Messe à l'église de GRILLON  
 à l'intention des défunts Edmond et Laurent RIEU 
10 h 45 Messe à l'église de RICHERENCHES à l'intention du 
 défunt Alain REBESCO (8ème anniversaire de son décès) 
10 h 45  Messe à l'église de VALRÉAS  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

CALENDRIER du 14 au 22 octobre 2017 N°1062 

Tous ceux 
que vous trouverez, 

invitez-les à la noce. 
Matthieu 22, 1-10 



  

 
 de l'Enclave des Papes   - Grillon - Richerenches - Valréas – Visan 

Courriel : paroisse-de-valreas@orange.fr   Presbytère de VALRÉAS : 04. 90. 35. 02. 59. 
Site internet : tapez Paroisse de Valréas dans Google 
 

 
 
OBSÈQUES : à VALRÉAS, Simone DUCLOS née VIORNERY, 87 ans. À CHABEUIL, Aude BAETSLÉ née ENDERLIN (fille de 
Nella et Hugues), 40 ans. Nous les portons dans nos prières avec leurs familles et leurs proches. 
 

JOURNÉE À NOTRE-DAME DE VIE : le groupe d’Oraison vous invite à participer à leur pèlerinage le samedi 28 octobre à 
VÉNASQUE. Au programme : rendez-vous à 8 h 45 sur la place Pie à VALRÉAS pour un départ à 9 h 00 au plus tard en covoiturage. 
10 h 00 : Accueil - diaporama (un lieu, une vie, un esprit) - échange avec 3 membres de l’Institut (1 de chaque branche). 
12 h 00 : Messe. 
13 h 00 : Déjeuner (repas partagé). 
L’après-midi : intervention du Père François Régis sur l’Oraison, visite et prière au reliquaire du bienheureux Père Marie Eugène, visite de 
sa chambre, visite Sainte Émérentienne, prière mariale finale. 17 h 00 : départ. 
 

SEMAINE MISSIONNAIRE MONDIALE : depuis 1926, toutes les paroisses sont invitées à 
célébrer la Journée Missionnaire Mondiale, l’avant dernier dimanche du mois d’octobre. Le temps 
d’animation qui la précède, Semaine Missionnaire Mondiale, commence le dimanche 15 
octobre pour se terminer le dimanche 22 octobre, jour de la Journée Missionnaire Mondiale. 
Cette année, le thème pastoral choisi est le suivant : Ensemble, osons la mission ! Cette Semaine 
Missionnaire Mondiale répond à un triple objectif :  
1)    s’informer sur la vie des communautés chrétiennes à travers le monde. 
2)    prier pour la Mission. 
3)    faire un geste de partage en faveur du Fonds Missionnaire Mondiale. 
Le dimanche 22 octobre, en la fête de Saint Jean Paul II, tous les catholiques du monde seront 
invités au cours de la liturgie eucharistique à participer à la quête missionnaire mondiale. Elle est 
un acte missionnaire. Elle permet à l’Église de vivre, d’assurer sa mission, sa croissance dans 
le monde et de favoriser l’annonce de l’Évangile. L’Église lui donne le statut de "quête 
impérée", l’intégralité de la collecte est transmise aux Œuvres Pontificales Missionnaires 
(présentes dans 140 pays) qui ont la charge de sa collecte et de sa distribution. 
L’offrande est une contribution pour soutenir la vie des prêtres dans plus de 1 110 diocèses, 
construire des chapelles, églises, lieux de catéchèse (dans plus de 70 pays les plus pauvres), assurer 

une formation pastorale pour plus de 77 000 séminaristes et 220 000 catéchistes, favoriser des projets d’éducation et d’évangélisation.  
 

SACREMENT DES MALADES : par sa célébration communautaire, il est très important que l’onction des malades acquière la 
"visibilité" qui, seule, permet d’en faire un bienfait effectivement répandu parmi les chrétiens. La célébration communautaire 
prépare, en fait, la célébration intime. La pratique de l’un doit permettre le maintien de la pratique de l’autre.  
L’Onction est faite pour les malades. Certes, on est malade si, à cause de la maladie, on est à la veille de la mort. Mais, toute maladie n’est 
pas mortelle ! L’Onction n’est pas "l’extrême" onction, l’onction de l’extrême de la vie. Elle est reçue quand une maladie sérieuse 
s’installe. Elle peut l’être aussi lorsque les handicaps liés à l’âge s’accroissent notablement. Et elle ne concerne pas seulement le corps. Il 
est des fatigues intérieures, des difficultés à vivre, qui justifient pleinement la réception de ce sacrement.  
En fidélité à la manière de faire de Jésus et à ses ordres, l'Église dès le début a porté une attention particulière aux malades. En témoigne le 
texte de la lettre de saint Jacques (5, 13-15), qui est le texte de référence pour l'Onction des malades : "L’un de vous se porte mal ? Qu’il 
prie. Un autre va bien ? Qu’il chante le Seigneur. L’un de vous est malade ? Qu’il appelle les prêtres de l’Église : ils prieront sur lui 
après lui avoir fait une onction d’huile au nom du Seigneur. Cette prière inspirée par la foi sauvera le malade : le Seigneur le relèvera et, 
s’il a commis des péchés, il recevra le pardon." 
Comme tous les sacrements, l'Onction donne l'Esprit Saint qui unit au Christ mort et ressuscité, et qui fait participer à l'Alliance accomplie 
par le Christ. Dans l’onction des malades, l'Esprit Saint est donné à des personnes qui sont malades. En les faisant entrer dans l'Alliance qui 
est Mystère de vie, l'Esprit Saint donne aux malades la force et le goût de lutter pour vivre humainement et spirituellement. La 
maladie cause dégoût, découragement, fragilité, repli sur soi, lassitude, révolte. 
En les faisant entrer dans l'Alliance, qui est Mystère de sainteté, l'Esprit Saint donne aux malades de pouvoir vivre leur maladie en 
communion avec le Christ, dans la grâce qui vient du Christ. Le Christ vient prendre en charge avec eux leur situation faite de 
faiblesse, de limitation, de souffrance, de dépendance, de sentiment d'inutilité, de solitude, d'angoisse. Il fait de leur situation un 
chemin de communion avec Lui, un chemin de sainteté. Par l'Église, il vit toujours à leur égard l'attitude qu'il avait dans sa vie terrestre. Le 
sacrement peut être célébré pour une personne malade plongée dans l'inconscience, si nous pouvons présumer, par la connaissance que nous 
avons d'elle ou que nous donnent d'elle les proches, qu'elle le souhaiterait ou du moins l'accepterait. Nous ne savons pas ce qui se passe 
dans la vie profonde de quelqu'un qui est inconscient.  
Quant à la réitération de l'Onction des malades, il faut éviter qu'elle devienne un sacrement donné régulièrement, sur le modèle de la 
Réconciliation et de l'Eucharistie. Le sacrement peut être réitéré dans le cas d'une maladie nouvelle ou d'un stade nouveau de la même 
maladie. L’existence d'un sacrement spécial pour le temps de maladie manifeste l'importance que l'Église attache à la pastorale de la santé. 
La maladie grave a été et demeurera toujours une situation où la personne humaine ressent d'une façon aigüe sa contingence, sa finitude, sa 
solitude, sa dépendance, son angoisse. La présence aux malades est pour l'Église, non pas un aspect secondaire ou facultatif, mais une 
dimension essentielle de sa mission, un devoir de fidélité à son Seigneur, le Christ. 
 
LE CCFD ET ARTISANS DU MONDE : vous donnent rendez-vous sur le marché de VALRÉAS à leur stand pour vous proposer des 
produits du commerce équitable, le mercredi 18 octobre.  
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